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Je sors en mer avec un bateau 

de plaisance, que dois-je faire 

des déchets que j'ai produits ?

Je ne sais pas comment ni où 

déposer mes déchets. 

Comment puis-je me renseigner ?

Que faire si le port ne dispose 

pas d'installations de réception 

pour recevoir les déchets 

que j'ai produits ?

Vous êtes plaisancier

L E S  D É C H E T S  L I É S  À  L A  N A V I G A T I O N  D E  P L A I S A N C E

Il est formellement interdit de rejeter 
les déchets à la mer. Vous devez 
donc les déposer, avant votre sortie 
en mer dans les installations de 
réception flottantes, fixes ou mobiles 
mises à votre disposition par le port. 
Si vous ne respectez pas cette 
obligation, vous encourez une peine 
d’amende pouvant aller jusqu'à 
4000 euros pour les navires de 
moins de vingt mètres.

Lors de leurs sorties en mer, les plaisanciers produisent 
des déchets de nature et de type variables (huiles 
usagées,eaux usées, ordures ménagères...).

Pour lutter contre le rejet de ces déchets en mer, 
sources de pollution du littoral et des fonds marins,
la réglementation prévoit différentes mesures.

La présente fiche est destinée à mieux faire connaître aux 
plaisanciers comme aux gestionnaires leurs droits et 
obligations en la matière.

Les agents de la capitainerie ou du 
bureau du port sont vos interlocu-
teurs privilégiés. Vous pouvez leur 
demander tous les renseignements 
pratiques. Vous pouvez également 
demander àconsulter le “plan de 
réception et de traitement des 
déchets d'exploitation des navires”, 
en vigueur dans votre port d'accueil. 
Ce plan précise notamment les 
types de déchets recueillis, les 
emplacements où ils doivent être 
déposés, et, le cas échéant, les 
conditions dans les-quelles un 
prestataire extérieur peut venir 
recueillir vos déchets. 

Le port est tenu de mettre à votre 
disposition des installations 
adaptéesà vos besoins habituels. 
Si ce n'est pas le cas, vous avez 
la possibilité de déposer une 
réclamation auprès des autorités 
du port, dans les conditions 
prévues par le “plan de réception 
et de traitement des déchets”. En 
règlegénérale, un registre 
numéroté est mis à votre 
disposition à la capitainerie ou au 
bureau du port.



Quel type d'installations 

dois-je mettre à la disposition 

de mes usagers pour recueillir 

leurs déchets ?

Est-ce que le port doit lui-même

prendre en charge la réception 

et le traitement des déchets ?

Il est tout à fait possible de confier
tout ou partie des opérations de
réception et de traitement à des
prestataires privés, spécialisés dans
ce domaine. L’établissement d’un
cahier des charges détaillé est très
utile pour s’assurer que le prestataire
intervient dans les conditions prévues
par le “plan de réception et de traite-
ment des déchets”.

Qu'est-ce qu'un “plan de réception 

et de traitement des déchets 

d'exploitation des navires” ?

C'est un document obligatoire, qui
expose de façon synthétique les
conditions techniques et financières
mises en œuvre pour la réception et
le traitement des déchets des
navires. Le plan contient les élé-
ments suivants :
● une évaluation des besoins en
termes d’installations de réception
portuaires, compte tenu des besoins
des navires qui font habituellement
escale dans le port ;
● une description du type et de la
capacité des installations de réception
portuaires ;
● une description détaillée des procé-
dures de réception et de collecte des
déchets d’exploitation des navires et
des résidus de cargaison ;
● un descriptif du système de tarifi-
cation ;
● les procédures à suivre pour
signaler les insuffisances constatées
dans les installations de réception
portuaires ;
● les procédures de consultation
permanente entre parties intéres-
sées, et notamment entre les usa-
gers, le port et les prestataires de
service ;
● le type de déchets d’exploitation
des navires et de résidus de cargaison
reçus et traités ;
● les coordonnées des personnes
chargées de la mise en œuvre et du
suivi des plans ;
● et les emplacements des installa-

tions de réception dans le port.

J'ai déjà des installations de 

réception et j'ai déjà mis en place

des procédures de traitement 

des déchets. Est-il vraiment 

nécessaire d'élaborer 

un “plan de réception et de

traitement des déchets” ?

Comment dois-je faire pour 

élaborer mon “plan de réception 

et de traitement des déchets 

d'exploitation des navires” ?

Le plan est élaboré après consulta-
tion des personnes intéressées et
notamment des usagers du port. La
saisine du conseil portuaire peut
être en pratique la meilleure façon
d'assurer cette consultation. C'est
également l'occasion de sensibiliser
les usagers aux enjeux en matière de
dépôt et de traitement des déchets
des navires, en insistant sur l'obliga-
tion générale qui leur est faite de
déposer leurs déchets dans les
ports.

Après la consultation, le plan est
approuvé par l’organe délibérant de
la collectivité territoriale compétente,
puis transmis par ses soins au
préfet.

Le plan est revu régulièrement,
notamment dès qu’intervient une
modification importante dans l’ex-
ploitation du port et au minimum
tous les 3 ans.
Un plan peut être commun à plu-
sieurs ports. Cette possibilité peut
s’avérer intéressante pour les ports
géographiquement proches dont le
trafic maritime ne génère pas un flux
de déchets très important.
Le plan offre à l’autorité portuaire
un outil de gestion qui lui permet
d’établir un bilan des installations
existantes et, sur cette base, de les
faire évoluer compte tenu des
besoins des usagers. Le plan permet
également de vérifier l’efficacité du
circuit de réception, de collecte et de
traitement des déchets et de le
contrôler, notamment lorsque ces
services sont assurés par des pres-
tataires externes.
Il convient de garder à la capitainerie
ou bureau du port un exemplaire du
plan disponible afin que les usagers
puissent aisément le consulter et en
prendre connaissance. Dans la
mesure du possible, il est également
recommandé de le mettre en ligne
sur le site internet du port.

Vous êtes directeur 

d'un port de plaisance

L E S  D É C H E T S  L I É S  À  L A  N A V I G A T I O N  D E  P L A I S A N C EL E S  D É C H E T S  L I É S  À  L A  N A V I G A T I O N  D E  P L A I S A N C E

La réponse est variable selon les 
ports. En principe les installations 
doivent être adaptées à la nature 
et au volume des déchets produits 
habituellement par les usagers du 
port. S'il y a lieu, elles doivent 
également tenir compte des 
déchets produits par les bateaux de 
pêche ou les navires de commerce 
fréquentant le port. 
Les usagers qui estimeraient que 
les installations disponibles sont 
insuffisantes ou inadaptées 
peuvent faire des réclamations. Un 
registre numéroté mis à leur 
disposition à la capitainerie ou au 
bureau du port constitue un moyen 
efficace de recevoir ces plaintes et 
d'y répondre.

L'élaboration du plan est une 
obligation prévue par la loi qui 
s'impose àla collectivité territoriale 
dont dépend le port. Si vous 
disposez déjàd'installations de 
réception et de procédures 
adaptées, le plan qui les décrit 
pourra être élaboré rapide-ment et 
sans difficulté. Sa mise en place 
et sa large diffusion auprèsdes 
usagers constituera un atout pour 
votre port, qui contribuera àson 
attractivité. Mais sachez aussi que 
le refus caractérisé d'élaborer un 
tel plan est une illégalité qui peut 
être sanctionnée par le tribunal 
administratif.



Qui supporte le coût des 

installations de réception et 

du traitement des déchets ?

Le “plan de réception des déchets”
précise les modalités de finance-
ment du service. 
Il vous est possible de faire supporter
les coûts des installations portuaires
de réception des déchets et leur trai-
tement par les usagers du port ;
c’est même une obligation s’agissant
des navires de plaisance conçus
pour plus de 12 passagers. Plusieurs
formules peuvent être envisagées : 
● Lorsque des droits de port sont
déjà institués dans le cadre prévu
par le code des ports maritimes
(redevance d’équipement des ports
de plaisance), la redevance spéci-
fique sur les déchets d’exploitation
est perçue, mais uniquement sur
les bateaux de plaisance conçus
pour le transport de plus de douze
passagers.
● Si le port perçoit des recettes
autres que les droits de port (du type
redevance d'amarrage) le coût des
installations de réception des
déchets et leur traitement est inclus
et identifié dans le tarif applicable
aux bateaux conçus pour le transport
de plus de douze passagers. 

Mais cette charge peut également
être répartie sur l’ensemble des
usagers du port. Cette mutualisation
peut s’avérer plus simple à mettre
en œuvre et, surtout, elle constitue
une forte incitation pour les usagers
à utiliser les installations mises à
leur disposition. Il importe toutefois
que les coûts correspondants soient
clairement identifiés dans les tarifs
appliqués par le port.
● Naturellement, les services assurés
par des prestataires extérieurs au
port peuvent être facturés directe-
ment par ces derniers aux usagers.
Afin de contrôler la bonne applica-
tion des dispositions en vigueur, il
peut s’avérer utile de mettre en
place, en accord avec ces presta-
taires, une procédure de suivi des
prestations rendues.

Pour en savoir plus

● Les règles applicables à la gestion des déchets des navires sont issues de la
transposition, dans le code des ports maritimes, de la directive 2000/59/CE
du Parlement européen et du Conseil en date du 27 novembre 2000 sur les
installations de réception portuaires pour les déchets d’exploitation des
navires et les résidus de cargaison. Elles s’appliquent également aux ports
qui accueillent des activités de commerce ou de pêche.

● Pour les ports relevant des collectivités territoriales, les dispositions
concernant les plans de réception et de traitement des déchets sont prévues
par l'article R 611-4 du code des ports maritimes.

L E S  D É C H E T S  L I É S  À  L A  N A V I G A T I O N  D E  P L A I S A N C E

Vous trouverez les coordonnées des services déconcentrés du 
MEEDDAT sur le site www.developpement-durable.gouv.fr/


